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Conseil municipal du 15 novembre 2010.
Délibération numéro 20 ���� Eco-quartier fluvial. Lancement de la concertation légale.

Je rappelle ici qu'il s'agit ici de 2.000 logements supplémentaires - le quart du Val Fourré à sa
construction.

Que des questions restent posées:
- faut-il encore densifier le territoure de notre commune, de notre agglomération?
- Quels emplois?
- Quelels infrastrictures de circulation et de transport - et ne me dites pas que le RER prévu à

l'horizon 2015 va tout régler.
- Quelles conséquences sur la qualité de la vie à Mantes la Jolie?

Pour une question aussi importante, les raccourcis devraient être interdits.

C'est un vrai débat - de plusieurs mois - avec toute la population, qui est nécessaire. Ensuite,
seulement, on pourra engager la consultation légale à partir de projets - puisqu'il ne s'agit plus là de
savoir s'il faut faire ou s'il ne faut pas faire mais de consulter sur le "comment faire".

Ce projet est partie prenante de l'OIN - opération d'intérêt national -. Cela veut dire que c'est projet
d'Etat et qu'il échappe à la maîtrise des communes. C'est même la raison pour laquelle c'est
l'EPAMSA qui mène la danse.

Le 1° juillet 2009, le projet nous a été déposé sur la table et à la fin du conseil. Aujourd'hui, vous
decrétez l'urgence pour ne nous l'envoyer que 3 jours avant le conseil. Y'a-t-il quelque chose à
cacher?

Prenons le temps. Il n'y a aucune urgence en la matière.

Je vous propose, Monsieur le Maire, de retirer cette délibération de l'ordre du jour afin de prendre le
temps d'engager une véritable consultation.


